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Formulaire de candidature  
 

Le formulaire de candidature au Conseil pour l’élimination du racisme en Région bruxelloise  est à 

renvoyer à l’adresse equal@sprb.brussels au plus tard le 9 octobre 2023 à 12h (midi) avec la mention 

« candidature au Conseil pour l’élimination du racisme » en objet. Le règlement de l’appel à candidatures 

est disponible sur le lien suivant. 

Le dossier de candidature comprend les éléments suivants : 

• Une copie des statuts de la personne morale sans but lucratif qui candidate ; 

• Un document financier attestant de l’existence d’un compte bancaire ouvert au nom 

de la personne morale sans but lucratif ; 

• Le dernier rapport annuel des activités de la personne morale sans but lucratif 

 

1.  Données relatives à l’organisation candidate 

1.1 Nom de l’organisation   
 

1.2 Statut juridique  

 

1.3 Adresse postale  

 

 

1.4 Adresse e-mail de contact de 

l’organisation 

 

1.5 Numéro de téléphone de 

l’organisation 

 

1.6 Énumération des annexes jointes à 

ce formulaire 

 

 
 

 

 

 

1.7 Système de paiement :  

 Code IBAN 
 
 

 Code BIC  

 

1.8 Personne de contact 1 (proposée pour exercer le mandat effectif selon le principe de la liste 

double) 

 Nom   
 

 Adresse e-mail   

 

 Numéro de téléphone  

 

1.9 Personne de contact 2 (proposée pour exercer le mandat effectif selon le principe de la liste 
double) 

 Nom   
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 Adresse e-mail   

 

 Numéro de téléphone  
 

1.10 Personne de contact 1 (proposée pour exercer le mandat suppléant selon le principe de la 

liste double) 

 Nom  

 

 Adresse e-mail  
 

 Numéro de téléphone  

 

1.11 Personne de contact 2 (proposée pour exercer le mandat suppléant selon le principe de la 

liste double) 

 Nom  

 

 Adresse e-mail  
 

 Numéro de téléphone  

 

1.12 Justification en cas d’impossibilité de 

respecter le principe de la liste 
double (proposant un homme et une 

femme pour chaque mandat à 

pourvoir, voir titre IV. a) de l’appel) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

2.  Description de l’organisation et conditions d’éligibilité 

 Résumez brièvement les missions et les activités principales de votre organisation (objectifs, 

actions menées, groupe-cible visé le cas échéant, etc.) et démontrez brièvement comment 

votre organisation remplit les conditions d’éligibilité reprises au titre IV. b) de l’appel. 

 

(max. 400 mots) 
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3.  Conditions de sélection 

3.1 Décrivez comment votre association et les personnes proposées comme membres effectifs 

et suppléants démontrent une expertise en matière de lutte contre le racisme (voir titre V. 
a) de l’appel). 

(max. 600 mots) 
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3.2 Démontrez de quelle façon votre organisation peut contribuer de manière essentielle aux 

missions du Conseil pour l’élimination du racisme en région bruxelloise (voir titre V. b) de 
l’appel).  

(max. 400 mots) 
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